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FIVE HUNDRED AND EIGlITY..FOURTH MEETING
ReId in New York, on Tue.day, 1 July 1952, al 10.80 a.m.

CINQ CENT QUATRE..VINGT.QUATRIEME SEANCE
Tenue à NewwYork, le manU 1er juillet 1952, à 10 h. SOt

---------......._--------.,---------------------
Premcnt: Sir Gladwyn TEBB. (United Kingdnm of

Great Britain and Nnrthern Ireland).
Present: The representatives of the following coun

tries: Brazil, Chile, China, France, Greece, Nether
lands, Pakistan, Turkey, Union of Soviet Sodalist
Republics, United Kingdom of Great Brita.in and
Northern Ireland, Unitec! States of America.

Provisional agenda (S/Agenda 584)

1. Adoption cf the agenda.
2. Admission of new Me11lbers:

(a) Adoption of a recommendation ta the General
Assembly concerning the simultaneous admis
sion to membership in the United Nations of
aU fourteen States which have appHed fOi' such
admission;

(b) Consideration of resolution 506 (VI) of the
General Assembly.

3. Question of a request for investigation of alleged
bacteria! warfare.

System of inte:r:pretation

1. The PRESIDENT: As ~s the usual practice and
with the permission of the members of the Coundl, the
speeches of members of the Council will recetve both
simultaneous and consecutive interpretations.

Statement by the President

2. The PRESIDENT: Before proceeding to the
question of the agenda, l ~hould like to pay the cus
tomary tribute to the outgoing President, the repre
sentative of the Union of Soviet Socialist Republics.
Perhaps l cannot myself congratulate Mr. Malik on
his every action as President during June, since there
were occasions when it seemed to me raiher c1ear that
he was, sha11 l say, slightly out of sympathy with most
of the members of the Coundl except, of course, with
the Soviet Union representative. Nevertheless, we
were enabled to proceed with the consideration of
matters before the Coundl and, in. this respect, last
month's achievement, l think, was a happier and less
frustrating one ,than the record of some earlier months
in the Coundl'" history, of which perhaps l l1eed only
mention Augu~t 1950.

Adoption of the agenda

3. The PRESIDENT: A provisional agenda is he
fore the Council in document SIAgenda 584. Since
items 2 and 3 on the provisional agenda were adopted

1

Président: Sir Gladwyn JEBB (Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord).

Présents: Les représentants des pays suivants: Brésil,
Chili, Chine, France, Grèce, Pays-Bnsl Pakistan,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda 584)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Admission de nouveaux Membres:.

a) Adoption d'une recommandation à l'Assemblée
générale tendant à l'admission simultanée à
l'Organisation des Nations Unies des quatorze
Etats qui ont présenté des demand~-s à cet
effet;

b) Examen de la résolution 506 (VI) de l'Assem
blée générale.

3. Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours
à la guerre bactérienne.

Syatème d'inte:-prétation

1. Le PRESIDENT (traduit de IJanglais): Comme il
est d'usage - et si les membres du Conseil sont d'accord
sur ce point -le Conseil utilisera à la fois l'interpré
tation simultanée et l'interprétation consécutive.

Déclaration du Président

2. Le PRESIDENT (trad'uit de l'anglais): Avant de
passer à la question de l'adoption de l'ordre du jour,
je voudrais rendre le traditionnel hommage au Pré
sident sortant, le repr6sentant de l'Union des Républi
ques socialistes soviétiques. Peut-être ne puis-je féliciter
M. Malik de toutes les décisions qu'il a prises en sa
qualité de Président pour le mOIs de juin, car il me
semble qu'en certaines occasions, il n'a pas été tout à
fait d'accord avec la plupart des menlbres du Conseil
sauf, bien entendu, avec le représentant de l'Union
soviétique. Néanmoins, nous avons JJu examiner les
questions dont le Conseil était saisi et. a cet égard, nous
avons accompli au cours du mois dernier un travail plus
efficace et 1110insdécevant que pe.'1dant certaines pé..
riodes de l'histoire dtt Conseil, pour ne mentionner que
h~ mois d'août 1950.

Adoption de l'ordre du jour

3.. Le PRESIDENT (tradwip de l'anglais): Le Con
seil est saisi de l'ordre du jour provisoire qui porte .1a
cote SIAgenda 584. Etant donné que les points 2 et
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at previous meetings of the Couneil, 1 assume that the
only question is the arder in which we should now
take them. They are set out in the arder in whieh they
~ppeared at our earlier meetings. But, as members of
the Couneil are aware, the representative of the United
States made it dear at ou; S81st meeting that, when
the time came, he would ask for item 3 to be con
sidered before item 2. 1 th:nk it was agreed at our last.
meeting, held on 26 June, that this question should be
decided today, and sa 1 think it is th~ one which we
should now take up. It is, of course, a matter of pro
cedure, and 1 sincerely hope we shaH be able ta sc.~tle
it without any long debate. Slnce the United States
represf:'Jltative has given notice that he wishes the arder
of the items ta be changed, 1 will now give him the
floor ta explain his point of view.

4. The representative of the Soviet Union has asked
for the floor in arder ta speak on a point of order.
5. Ml'. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated tram Russian): Under the rules of
procedure of the Security Couneil, ta which the repre
sentatives of the United States and the United King
dom have repeatedly drawn attention, the first item is
the adoption of the agenda. After the agenda has been
adopted, the question of the arder of dealing with the
various items can he considered. It wauld therefore be
advlsable first ta settle the question of the adoption of
the agenda proposed for today's meeting, and then
proceed ta discuss the question of the arder of consi
deration of the various items.
6. The PRESIDENT: The debate is certainly open
on the question of the adoption of the agenda, alld I
caU upon the 1'epresentative of the United States to
express his point of view on the question of the adop
tion of the agenda.
7. Ml'. GROSS (United States of Amedca): 1 will
forbear irom making a lengthy statement because the
matter is self-explanatory. The position of my Gov
ernment, as has been repeatedly stated in the Council
at our recent meetings, is that there are two matters
wlùch are directly connected. One is the false issue
which has been disposed of in the Security Council
wmch involved the abortive attempt on tlle part of
the- Soviet Union representative to obtain action by
the Council with regard ta the Geneva ProtocoL That,
I tlùnk it is clear. ta aU, was inseparably counecte!!
with a campaign earried on by the Soviet Union Gov
emment and certain other governmental authorities
outside the Security Council throughout the worId.

8• .c It is the viewpoint of my Government that the
actions and the statements of the Soviet Union repre
sentative himse1f in the Security Council in recent
days h~ve shown, as well as any evidence can, that the
charges of getm warfare being made by his Govern
ment .are, in fact and in deed, seriously poisoning the
relations between. States. They are obstructing and
obscuring the significallce of the United Nations action
in repelling aggression in Korea, and we feel certain
that the time has comf.; for an impartial investigation
of these charges.

3 de cet m:dre du jour ont déjà ét! adoptés par le
Conseil, il semble que la seule question qui se pose soit
l~ordre dans lequel nous devons les examiner. Ces points
figurent dans l'ordre établi au cours des séances l'ré
cédentes. Mais -les membres du Cfl1lseil ne l'ignorent
pas -le représentant des Etats-UniH a précisé à 1a
581è1ll'~ séance du Conseil que, le moment venu, il
demanderait que le ~oint 3 soit e."Caminé avant le
point 2. Je crois qu~ le Conseil a déeidé à sa dernière
séance, le 26 juin, de régler cette question aujourd'hui.
Nous devons donc l'e."Caminer maintenant. Il s'agit là,
bien entendu, d'une question de pracédul'e qui, je
l'espère sincèrement, pourra être réglée rapidement. Le
représentant des Etats-Unis ayant fait connaître son
intention de modifier l'ordre des questions inscrites à
l'ordre du jour, je lui donne la parole pour exposer son,
point de vue.
4. Le représe:ltant de l'Unio.:l soviétique a demandé
la parole pOl,tr une motion d'ordre.
5. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (trad.'.t du russe): Aux termes du règle
ment intérieur, sur lequel les représentants des Etats
Unis et du Royaume-Uni ont maint~s fois appelé l'atten
tion du Conseil, la première question est celle de l'adop
tion de l'ordre du jour. Une fois que l'ordre du jour
aura été adopt4, nous pourrons passer à l'examen des
questions qui y figurent. Il serait donc judicieux de
trancher tout d'abord la question de l'adoption de l'ordre
du jour qui a été proposé pour la présente séance et de
ne passer qu'ensuite à la question de l'ordre dans lequel
les divers points seront examinés.
6. Le PRESIDENT (traduit de l'ang{aiç): Il est
certain que la di~cussion est ouverte sur la quedtion de
l'adoption d~ l'ordre du jour. Je donne la parole au
représentant des Etats-Unis pOUl' qu'il exprime son
opinion sur cette question.
7. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de
l'anglais): Je m'abstiendrai de faire un long exposé,
car la question est suffisamment claire. Ainsi que nous
l'avons déclaré au Conseil, à différentes reprises, au
cours de nos récentes séances, mon gouvernement estime
qu'il y a là deux questions qui sont intimement liées.
Il y a d'aberd le faux problème que le Conseil de
sécurité a déjà réglé et qui consistait dans la tentative
du représentant de l'Union soviétique pour amener le
Conseil à prendre une décision touchant le Protocole
de Genève; nous savons que cette tentative a été dé
jouée. Nul n'ignore, me semble-t-il, .que cette tentative
faisait partie intégrante d'une campagne déclenchée par
le Gouvem~ent .de l'Union soviétique et certaines
autres autol'ités gouvernement?.1~s dans le monde, en
dehors du Conseil de sécurité.
S. De l'avis de mon gouvernement, les actes et les
déclarations mêmes du représentant de l'Union sovié
tique au Conseil de sécurité !lotts ont montré ces jours
derniers, mieux que toute autre preuve fi'eût pu le
faire, que les accusations formulées par son gouverne
ment au sujet d'un prétendu recours à la guerre bacté
rienne enveniment, en fait, très gravement les relations
entre Etats. Ces accusations altèrent et obscurcissent le
sens de l'action que les Nations Unies ont entreprise
pour-repousser,].'agression en Corée, et nous sommes
certains que le moment est venu de procéder à une
enquête .impartiale sur ces accusations.
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9. The Soviet Union representntive himse1f at the
580th n1eetin~ Clf the Security Council on 2S June
admitted the Importance of tlùs que~tion. l have but
to nfer ta bis own words from the record of that
meeting. He said:

"The USSR does not admit th9.t the Ser.urity
Council shouH take a decisi,1n on the basis of a
one-sided United States presentation of the facts
when dealing with su~h an important international
question, a question of such serious sigtdficance to
the preservation of international peace and security/' .

100 Those were the words of the Soviet Union repre
sentative.
11. \Ve believe that these charges should no longer
remain uninvestigated. It is time to learn the truth.
It is time, wc think, that the true issue should be exa
mined and that the Security Council should have be
fore it the results of su-::h an examination by the Inter
national Committee of the Red Cross.
12. Tite question of admission tO membership in the
United Nations is an important organizational subject,
r.nd my c!elegation is aware of that. But as the repre
sen:tative of Brazil, Mt. Muniz, said at ,the [578th]
mcetmg on 20 June, it is a ded.c;ion which also invc1ves
the G-eneral Assembly, and before any action can be
taken, the General Assembly must meet. There is, in
that sense therefore, no urgency in the matter. Certain
ly, there is urg;.mcy) as the Soviet Union representative
himself admitted at the 580th meeting, in a matter of
germ warfare charges, and we hope and believe that
the tl,lembcrs of the Security Council, without excep
tion, will we1come an investigation in order ta remove
this source of poison to the international atmosphere,
the continuation of which threatens to do great harm,
as well as injustice.

13. 1. therefore formally move that the provisional
agenda be amended so that we may proceed at Oilce
to a discussion of the item entitled: "Question of a
request for investigation of alleged bacterial warfaire."

14. Mr. MUNIZ (Brazil): The question of the order
of the items of the agenda should be governed, as far
as possible, by the connexion existingbetween the
subject matter of the items. Items having co-related
subject matter should be dealt with consecutively, and
should not be separated from each other by the discus
sion of other items of an altogether different 11ature.
Not only does this order correspond to the tendency
in our minds - we seek always to associate co-related
ideas - but it also facilitates the cOfiîprehension of the
aspects of the co-relaied subjects and therefore con
tributes to intelligent deliberations and decisioris.
15. V.,re cannot' deny the intimate connexion between
the item discussed last week and item 3 on the provi
sional agenda of today. The most tangible proof of
this interrelationship lies in the fact that since we
started the debate. on the appeal for the ratificqtion of
~he •. G~ne'Ya Pl:otocol, the que~tion of the request for
~nvest1gat1on of alleged bacterIaI warfare was brought
mto the discussion in stiCn él. way that it was difficult
t? separata in our statements. referetlces to one ques- .
hon irom references to the othe!.' question. The Presi
dent of the Security Coundli then the representative

9. Le représentant de l'Union soviétique, & la 580ème
séance du Conseil de sécurité, le 25 juin dernier, ~
reconnu lui-même l'importance de cette question. Il me
suffira d,~ citer ces propres paroles d'après le compte
rendu d~ cette séance. Il a déclaré:

"L'Union soviétique n'accepte Fas 'iu'à propos d'un
problème international, aussi grave, qu~ revêt pour
la paix et la eécul'lté des peuples une importance au:;si
considérable, le Cons.-:i.1 de sécurité ne londe sa déci
sion que sur la version unilatérale des Etats-Unis."

la. Telles étaient les paroles du représentant de
l'Union soviétiqtte.
11. Nous estimons qu'il ne faut pas différer plus long
temps l'examen de ces accusations. Le moment est venu
de découvrir la vérité. A notre avis, le moment est
venu, pour le Conseil de sécurité, d'e.--caminer la véri
table question et de disposer des résultats d'une enquête
du Comité internaHôl1al de la Croix-Rouge.
12. La question de l'admission de nouveaux Membres
est une question dtorganisation très importante, et ma
délégation ne l'ignore pas. Cependant, ç,omme le repré
sentant du Brésil. M. Muniz, l'a fait observer lors de
notre séance du 20 juin [578ème séance], toute dédsio..'1
sur œtte question intéresse également l'Assemblée
générale,et, par conséquent, celle~ci doit se réunh~

avant qu'auct!ne décision puisse être prise. De ce point
de vue, la question n'est donc pas urgente. En revanche,
il est certain, et le représentant de l'Unron ~. viétique
l'a lui-même reconnu à la 580ème séffilce, que la ques
tion des accusations relatives à la guerre bactérienne est
urgente, et nous espérons et nous sommes certains que
tous les membres du Conseil de sécurité, sans aucune
exception. accueilleront avec faveur une enquête qui
permettra de purifier l'atmosp'-1~re internatioliii~ç de ce
poison dont la persistance Ctlt'stitue ur~ source de
graves dangers aussi bien qu'une grande injustice.
13. Je propose donc formellement d'amender l'ordre
du jour provisoire de manière à nous permettre de pro
céder immédiatement à un débat sur le point intitulé:
"Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à
la guerre bactérienne". .
14. M. MUNIZ (Br~~U) (tradttit de l'anglais): Dans
toute la mesure du possible, l'ordre des points de l'ordre
du jour doit être régi par les relations existant entre
les· problèmes que concernent. ces points. Les points
visant des questions connexes doivent être examinés à
la suite des autres et ne pas être séparés par un débat
sur des points touchant. des· questions absolument diffé
rentes. Un tel ordre traduit notre, désir de toujOl1t~

associer des idées connexes; il nous permet également
de mieux comprendre les aspects de questions connexes
et contribue. donc à l'i:i1.t<:llligence des délibérations et
des décisions. .
15. Il ~st indéniable qu'il existe une rela.tion étroite
entL'e la question étudiée la semaine dernière et le
~oil1t 3 de l'ordre du jour provisoire de la présente
séance. La preuve la plus tangible de cette étroite
relation réside dans le fait que, dès que nous avons
entrepris d'examiner l'appel à àdresser aux Etats pour
les inviter à ratifier le Protocole de Genèvq la question
de la detl1.ande d'enquête au sujet d'un prétendu recours
à la guerre bactérienne a été soulevée. dans le débat de
telle manière que, dans lesdéc1arations que nous avons
prononcées, il nous a été difficile de nous référer de
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façon distincte à l'une et à l'autre question. Dans sa
longue intervention de mercredi dernier [5826mB
séancB], le Président du Conseil de sécurité, qui était
alors le représentant de l'Union soviétique, a longue
ment étudié le fond même de la question proposée par
les Etats-Unis. concernant une enquête au sujet d'un
prétendu recours à la guerre bactérienne. Nol·-à devons
donc reconnaître l'étroite relation qui existe entre ces
deux: questions ~{ passer maintenant au débat sur le
point 3 de l'ord:<'e du jour provisoire.
16. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (trad'ùit du russe): Vous avez eu entière
ment raison, Monsieur le Président, de donner la parole
au représentant des Etats-Unis et d'indiquer qu'il
demandait la parole sur l'ordre du jour provisoire.
17. Toutefois, comme tout le monde a pu le constater,
le représentant des Etats-Unis ne s'est pas occupé du
tout de l'ordre du jour provisoire. Il a pris la parole
comme si sa question n'avait pas encore été inscrite à
l'ordre du jour provisoire. Il a simplement cherché à
enfoncer une porte ouverte. En effet, la question qu'il
a proposée a été inscrite à l'ordre du jour provisoire.
Il. n'a pas agi conformément à l'article 9 du règlement
intérieur, qui dispose que le premier point de l'ordre
du jour provisoire de chaque séance est l'adoption de
l'ordre dtl jour. Le représentant des Etats-Unis a traité
du fond de la question présentée par lui, et il a abordé
une nouvelle question, celle d~ l'ordre dans lequel il
convient d'examiner les points inscrits à l'ordre du
jour. Mais il s'agit là de l'étape suivante.
18. Je me résen-e le droit, lorsque le Conseil exami
nera la question de l'ordre dans lequel il convient
d'examiner les points inscrits à l~ord1"e du jour, de
donner mon opinion sur tous les arguments que le
représentant des Etats-Unis a avancés. Mais je ne
veux pas aborder cette question maintenant. La pre
mière ,!uestion est celle de l'adoption de l'ordre du jour.
Je propose formellement l'adoption de l'ordre du jour.
Nous pourrons aborder ensuite la question de l'ordre
dans lequel il convient d'examiner les points de l'ordre
du jour.
19. Le PRESIDENT (traduit de 1'anglais): La ques
tion dent le Conseil· de sécurité est saisi est celle de
l'adoption del'ordre du jour. Aux: termes de l'article 9
du règlement intérieur:

"Le premier point de l'ordre du jour provisoire de
chaque séance du Conseil de sécurité est l'adoption
de l'ordre du jour".

20. Mais qu'est-ce qu'adopter l'ordre du jour? Adop
ter l'ordre du jour, c'est prendre une décision au sujet
des questions que nous allons examiner. Cette décision
pose aussi la question de l'ordre.dans lequel nous discu
terons· les différents points. Logiquement, nous ne
pouvons pas traiter les deux: questions séparément. Je
pense que nous pourrions d'abord voter sur l'ordre du
jour provisoire dont nous sommes saisis, ~t j'imagine
que, dans ce cas, les représentants qui partagent les
vues de nos collègues du Brésil et des Etats-Unis
voteraient contre l'adoption de l'ordre du jour, Nous
pourrions alors voter sur un ordre du jour, dans lequel
l'ordre des points 2 et 3 actuels serait inversé. Nous
pourrions effectivement agi!" de la sorte, :mais, en réalité,
il s'agit là d'une formalité qui me paraît inutile et qui
ne répond pas à la· situation. En fait,nous devons
maintenant nous prononcer sur la quel::tlon de savoir --

16. Mr. MALIK (Union of Soviet Sodalist Re:,ub,
lics) (translate.d from R~(.Ssian): The President was
quite right in recognizing the United States represen
tative and pointing out that he had asl{ed to speak on
the provisiol1al agenda. .
17. It is now obvious, however, that the United
States representative has not touched at aU on the
provisio~al agenda. He spoke as if his item bl:ld not

.yet b:...-en inch.lcl~d in the provisional agenda. He was

. just forcing h~s w~y through an open door. His item
has actua1ly been induded in the p).'ovisional agenth.
He did not act in accordance with rule 9 of the rules
Qfprocedure, which. provides that the first item of the
provisional agenda for each meeting is the adoption
of the agenda. The United States representative has
dealt \-vith the substance of the item he has submitted,
and has hrought up the new question of the order in
which the items included in the agenda should he con
sidered. That, however, is for the following stage.
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18. l reserve the right to speak on the United Siates
reFesentative's arguments when we dîscuss the order
in which the items includeil. in the egenda should be
considered. r am not dealing wit..l! that question now,
however. The'·.first question is the adoption of the
agellda";;tnd l iQ:rmally move the adoption of the agenda.
After that we may proceed todiscuss the question of
the o$."der· in. which the items of the agenda should be
considered.

19. The PRESIDENT: The question now bdo:re
the St:curity Council is the adoption of the agenda.
Rule 9 of the rules of procedure states:

of the Soviet Uhion, in his lengthy statement of Wed
nesday last, l582nd meeting] delved, in long stretches,
into the substance of the UJlited States item remu-ding
the investigation of alleged bacterial wmare. We must
therefore recognize èllÎs -close relationship and pass
noV': to tbe discussiort of item 3 of the provisiond
agenda.

('The first item of the provisional agenda for each
meeting Qf the Security Council shall be the adop
tion of the agenda." .

20. But wnat is the adoption of the agenda? The
adoption of the agenda means adecision on what we
âre going to talk about. A decision on what we are
going ta talkabout involves also the order of the items
to be discussed. Logically we cannot really· separate
the two. It would be possible, l suppose, first of all to
vote on the provisional. agenda now before us, in which
case~ l imagine, those who. sympathize with the view
point of our Brazilian and United States colleagues
would aU vote against the adoption of the agenda. Then
we Cottld have another vote On another agenda con
taining .a reversaI of. the present items 2 and 3, It

, would be possible to do that, but it really is a form
ality which seems to me to be unnecessary and not suit
able to the circumstances. What we have·. to dedde
now, in fétct, is whether ornot to reverse the order of
items 2 and 3. Thât is really theonlyques"ion we
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have before us, ai1d l cannot understand why, when
the other members have expressed their views, we
cannat take a vote on that simple point.

21. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated from Russian): The practice of the
Security Council avd its rules of procedure show that
the adoption of the agenda and the question of the
order in whichthe items included by the Coundl in the
agenda and therefore adopted by it for consideration,
are not one and the same thing. They are two distinct
questions.

22. l formally ntove the adoption of tlre provisionaI
agenda. We must decide this question first, and can
then proceed to discuss the question of the order in
which the items inçluded in the agenda should be con
sidered. l urge the Council to acœpt rny proposaI :for
the adoption of the agenda.

23. The PRESIDENT: l am informed-I hope
this is right - that there are, in fact, many precedents
for the Council's deciding on the order of the items
on' the agenda belore adopting the agenda; but that is,
in a sense, neither here nor. there. The Soviet Union
representative has made a formaI proposaI. for the pro
visional agenda drawn up in its present order ta be
adopted, and unless any other representative wishes to
speak, l shall first of all put that motion to the vote,
and.if it is rejected, l shaH put ta the vote the adoption
of the agenda which con.tains a reversaI of the present
items' 2 and 3.

24. Mr. BOKHARI (Pakistan): l think the point
of view of the representative of the Soviet Union was
that the adlJption of the, agenda and the arder of the
items within the agenda were two different quest~ons.
Therefore, as far as l have been able ta understand
mm, his proposaI does not involve the present or any
other. order.
25. Mr. SANTA CRUZ (Chile) (translated .from
Spanish): l understood the proposai of the represen
tative of the Soviet Union in the same way as the
Pakistan representative and, even though l agree with
the President's interpretation of what constitutes the
adoption of the agenda, . l think that, in the present
case, it is pointless to prolong a procedural discussion
sinee we shall arrive at the same result.
26. The PRESIDENT: Itseems to .me to be a
formality of no particular importance, but' if that is
the view of the representatives, let us now. adopt the
agenda, without prejudice, of course, to the order,
which we shall then proceed to .debate.

27. Mr. GROSS (United States of America): The
suggestion made by the'President is quite agreeable
to me, but in arder ta avoid confusion l' should like to
point out that l, myself, had made a formaI motion for
the. adoption of an agenda which listed, first, the ques
tion .of the investigation of bacterial warfare. It was
quite as formaI as the motion made by thé l'epresen
tative of the Soviet Union. It had the additional advàn:. ~
tage ·of being prior to bis, ·but.r do not see the neces~

s'il y tI. lieu de modifier l'ordre deE. points 2 et 3. ,C'est
en réalité la seule question que nous ayons à trancher,
et je ne vois pas pourquoi, lorsque les autres nlemb~s
auront exposé leur point de vue, nous ne pourrion~ pas
mettre aux voix cette simple question.
21. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): La pratique suivie par
le CO~lsei1 de sécurité et le règlement intérieur nous
apprennent qu'il faut établir une distinction ~ntre

l'adortion de l'ordre du jour, cl'une part, et la questiQn
de l'ordre d'mS lequel il convient d'examiner les points
inscrits à )'ordre dtt jour et que le Consf'..il de sécurité
a décidé d'e.'Carniner, d'autre part. Il s'agit là de deux
questions diff&entes.
22. Je presente une proposition fonnelle tendant à
l'adoption de i',ordre du jour provisoire. Oest cette
question qu'il Îaut trancher tout d'abord, après quoi
nous pourrons passer à l'examen de la question de
l'ordre dans lequel il convient d'examiner les points
inscrits à l'ordre du jour. J'insiste pour qt1e le Con6eil
adopte l'ordre du jour, ainsi que je viens de le proposer.
23. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): On m'in
forme - j'espère que le fait est exact - que le Conseil,
avant d'adopter l'ordre du jour, a déjà, en maintes
circonstances, pris une décision sur rorc:ke dans lequel
les questions à l'ordre du jour devaient être examinées,
mais ,:ela n'a rien à voir ici. Le représentant de l'Union
soviétiqt1e a présenté une proposition formelle tendant
à l'adoption de l'ordre du jour provisoire sous sa forme
actuelle, et, à moins" que d'autres représentants rie
demandent à prendre la parole, je vais tout d'abord
mettre cette proposition aux voix; si elle est rejetée, je
mettrai aux voix l'ordre du jour comportant une inter
version des points 2 et 3, tels qu'ils figurent. à l'ordre
du jour provisoire.
24. M. BüKHARI (P<l.kistan) (traduit de l'anglais):
Je crois que, au sens du repré-c;entant de l'Union sovié
tique, l'adoption de l'ordre du jour et l'ordre des points
de cet ordre du jour sont deux qttestions. différentes.
Si je comprends bien, sa proposition ne concerne donc
ni l'ordre actuel des point:; de l'ordre du jour, ni un
ordre différent.
25. M. SANTA CRUZ (Chili) (traduit de l'espa
gnol): J'ai interprété la proposition dti rept~s~!1tantde
l'Union soviétique de la même façon que lerepresè'lltâtft>
du Fakistan,et, torit en étant d'accord avec le Président
sur ce quiconstittie l'adoption de l'ordre du jour, je
crois que, dans le cas particulier, il est. inutile de pro
longer un débat de procédure puisque~-de toutes façons,
nous aboutirons au Il1ême résultat.
26. Le PRESIDENT (traduit de' l'anglais): Il me
semble qu'il' s'agit là d'une formalit~ sans grande impor
tance; toutefois, si, les membres du êonseiLle jugent
utile, nous allons passer maintenant à l'adoption de
l'ordre du jour, sans préjuger l'ordre des points; nous
aborderons cette dernière question ensuite.
27. M. GROSS (Etats-Unis d'Amérique) (traduit.de
l'anglais): J'accepte volontier~ la suggestion du Prési
dent. Cependant, afin d'é.... iter toute confusion, je me
permettrai de. rappeler que j'ai présenté p:1oi-même une
proposition formelle relative à l'ad0I>tion de l'ordre .du
jour, dans laquelle la~question.de l'engiaête sur la guerre
bactérienne figurait en premier liel.t. . Cette proposition
était tout aussi formelle que celle du reptésentant de
l'Union soviétique, sur laquelle elle avait en outre

~ -
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sity !{)r voting tlpan it, and if the representative of the
So\>Ïet Union {eels that sorne useful pttrpose would be
served and that time wàuld not be'wasted unneces
~ri1y by proceeding ~o a vote upon his motion, 1 will
withdraw mine. But~ of course, as the President said,
it must be completely without preiudice ta the right
of my delegation ta raise the questton of the order of
the items. and 1 sh~l1 insist that that ol:der he as 1
indicated in my formaI motion, which 1 f.CW withdraw
- at least temporarily.

28. Mr. TSIANG (China): Although the way in
which the President will put this question tQ the Coun
cil on the present occasion will make no material
difference, l should like ta submit that, as a matter
of procedure and as a matter of the institutional de
velop.ment of the Security Council, the proper pro
cedure and the better procedure would be ta put to
the vote a proposaI to change the provisio~a1 agei:lda.
When that change bas been voted upon, the next vote
would be on the adoption of the agenda with cr with
out the changes proposed. For the proper institutional
devclopment of this body, 1 thinkthat procedure would
be the better onè.

29. The PRESIDENT: It would be better, in my
view -llbviously because it was my origir..?'l sug~es

tion - but other representatives on the Counci1 feel
differently. Also. in my view. the quesHon is largeiy
immaterial and purely formaJistic, and if, as 1 rather
think, the. majorityof the Conneil does not share the
view of the representative of China and myself, let
them have thei! way; let us adopt the agenda and then
proceed to discuss the order.

30. Ml'. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated from RU$sian): There is on1y one
proposaI beforeus> thit submitted by the USSR dele
gation; the other proposals have been withdrawn. 1
insist on a vote being b....ken, or else on the adoption
of the agenda without a vote. The USSR delegation
accepts the provisional agenda with the· reservations
which it made at an earlier [580thJ meeting. It feele
that item 3 on the agenda cannot be discussed without
the official participation of the representatives of tht
People's Republic of China and of the People's Demo
cratie Republic of Kore,i.· With this reservation, the
USSR delegationproposes that the Council should
first adopt today's provistonal agenda and thell discuss
the order in which the items on the agenda should be
taken up, in accordance· withthe estab1ishedproc~dure.

31. The PRESIDENT: l rather hope that the repre
sentative of China. will aUow me, against our joint
better judgments, to dec1are that wîthout prejudice to
the order of discussion, the provisional ag~da is
adopted.
32. IvIr.TSIANG (China): 1. do not protest against
the President's dec1aration that the agenda is adopted.

l'ava.ntage d'avoir été soumise en 'premier. Touteloi!l
je ne crois pas qu'il soit nécessaire de la. mettre aux
voix. Si ie représentant de l'Union soviétique estime
qu'il serait utile de mettre aux voix sa propre propo
sithm, et que nous ne perdrions l?as ainsi un temps pré
cieux, je suis prêt à. retirer la mienne. Il est cependant
bien entendu, ainsi que le Président lIa déclaré, que ma
délégation conserverait l~ droit de soulever ultérieure
ment la question de l'ordre des points j j'insisterai alors
pour que nous suMons l'ordre qui figure dans ma pro
position, que je retire à. présent, du moins provi
soirement.
28. M. TSIANG (Chine) (tPad1~it de l'anglais): La
méthode que le Président suivra pour mettre la ques
tion aux voix dans le cas particulier ne présente pas
d'importance réelle j néanmoms, j'estime qu'au point de
vue de la procédure, et dans l'intérêt du comportement
organique du Conseil de sécurité, la procMure la plus
appropriée et la meilleure consisterait à mettre aux
voix une proposition tendant à modifiet1'ordre du jour
provisoire: L~rsql'" nous aurons procédé au vote ~t\r
cette modIfication, nous passerons au vote sur l'adopttùo
de l'ordre du jour, avec ou sans les modifications pro
posées. Il me semble que, dans l'intérêt du comporte
ment organique du Conseil, ce serait là· la meilleure
procédure.
29. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'aurais
préféré - d'autant plus qu'il s'agit, au· fond, de .. ma
propre suggestion - que les autres membres du Con
seil fussent d'un a"\Tis différent. J'estime en outre qu'il
s'agit d'une question d'importance secondaire, d'line
question de pure forme, et si, comme j'ai tendance il le
croire, les membres du Conseil ne partagent pas, pour
la plup&"i, les vues du représentant· de la Chine et les
miennes, qu'il en soit comme ils le désirent. Adoptons
d'abord l'ordre du jour et discutons ensuite l'ordre des
points.
30. M. MALIK (Union des Républiques sodalistes
soviétiques) (traduit du russe): Le Conseil n'est saisi
que d'une seille proposition, celle qu'a présentée la délé
gation de l'URSS, éta.'1t donné que les autres propo
sitions ont été retirées. J'insiste pour que le Conseil
vote SUL la._proposition tendant à l'adoption de l'ordre
du joriroupbUr qu'ill'ado~tesans procéder à un vote.
La délégation de l'Union soviétique accepte l'ordre du
jour provisoire avec les réserves qu'elle a formulées en
temps utile lors d'une séance précédente [580ème
séanceJ. La délégation de l'URSS estime qu'il est
impossible d'examiner le point 3 de l'ordre du jour sans
la .participation officielle dea.représe.atants de la Répu
blique populaire de Chine et de la République populaire
démocratique de Corée. Avec les réserves qu'elle a
formulées aux séances précédentes, ladéIégation de
l'URSS cfoit devoir présenter une proposition tendant
à ce que le Conseù adopte l'ordre du jour de sa présente
séance et ne parsequ'ensuite à un débat sur l'ordre dans
lequel doivent être examinés les points qui sont::lscrits
à l'ordre du jour, conformément à la pratique habituelle.
31. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'espère
qile le représentant 4~ la Chine me permettra;. en dépit
du fait que lui et moi p~û30ns différemment, de déclarer
que, sans préjuger l'ordre d'examen des points, l'ordre
du jour provisoire est adopté.
32. M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais): Je
ne proteste pas contre ia déclaration du Président
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.. 1 wish tl1e Security Council's record, however9 to be
cleat on the for ..ing point. So far as my delegation
is concerl1ed, thl:. arder of business which we have fol
lowed so far today could not he accepted as a precedent
in the Security Council. '

33. Furthermore, I should like to place \he following
stateroent in the record. Rad the President put te a
vote the provisional ag'i2nda as it stands - and we
always vote on a document as it stands - 1 should
have abstained from the vote.

34. The PRESIDENT: I may say that, in those
circtunstances, I, too, shoulcl have abstained from the
vote.
35. l think l am now in order in declaring, with the
joint consent of 111embers of the Council, tnat without
prejudke to the arder of discussiù!1 the provisional
agenda has beel1 adopted. The agenda was adopted
without prejudice to the discussion.

36. Bath the United States representative and the
SJviet Unionrepresentativ-e wish to raise points of
order. The United States tepresentative made bis
request before the Soviet Union representative, and 1
shaH therefore caU on hi111 first. Before doing so,
however, r should like to say that, as 1 tmderstand it,
the subject now U1'~der discussion is the order in which
wc shaH discuss items 2 and 3 of the agenda.

37. Mr. GROSS (United States of America): l Iee1
entitled to ask to. speak on a point of order because. of
the procedure which has been followed in this case.
r wish to Rssocia.te my tlelegation with the comments
made by the repl'esentatïve of China.

38. Furthermore, îit view of the fact thaï: the agenda
has now been adopted- in the circu111stances and
with the reservations to which the President refert'ed
- r wish 110W formally to move that the Security
Council should proceed to discuss forthwith the item
entitled "Question o~ a request for investigation of
alleged bacterial warfare."
39. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (t1'anslated front Russian): The President has
jumped to conclusions and is continuing our wQrk
without giving the USSR delegation an opportunity
to speak on the question of the order of busil1~SS after
the statement made by the representative of the Kuo
mintang group, whose presence here the USSR dele
gationconsiders illegal. 1 had intended to say that, if
that statement had been made by a legitimate repre
sentative in the Security Council, l shoul~ have insisted
on my proposai for the adoption of the agenda being
put to the vote, rather than adopting the agenda with
out comment and without a vote.

40. Since the President ànd, aiter hïm, the United
States representative, supported the views expressed
bY. the repre:sentative of the Kuor..Jintang group, l
formally ask that my proposaI for the adoption of the
agenda be put to the vote, without exc1udin:;;- the possi
biliry that other members of th~ Council may take the·
same position as the United States and United King
dom representatives. We should thus take a formaI

suivar.t laquelle l'ordre du jour edt adopté. Tout~foise
je tiens à ce que le procès-verbal du Conseil de sécurité
précise le poi~t suivant. En ce qui toncerne ma <:\élèga .
tion, la méthode que nous avonE! suivie aujourd'hui ne
peut être consid~rée comme un précédent pOUf le Con
seil de sécurité.
33. En outre, je voudrais que le procès-verbal con
tienne la déclaration suivante: si le PrésMent avait Ulis
aux voix l'ordre du jour provisoire sous la fûrme dans
iaquelle il nous a éte présenté - et c'est toujours ainsi
que nous mettons aux voix un document - je me serais
abstenu.
34. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Jt: dois
dire que, dans ces conditions, je me serais abstenu aussi
de prendre part au vDte.
35. Je crois pouvoir déclarer maintenant, avec le con
sentement de tous les rrembres du Consei1~ que, sans
préjuger l'ordre d'ê:l\:amen des points, l'ordre du jour
provisoire est adopté. L'ordre du jour est adopté, sans
que cela préjuge l'ordre dans lequel les c!ttest~ons seront
ex&ninées. .
36. Le représentant des Etats~Ullis et le représentant
de l'Union soviétique voudraient l'un et l'autre pré
senter une motion d'ordre. Le représentant des Etats~

Unis a doemandé la parole avant le représentant de
l'Union soviétique; c'est donc à lui que je donnerai la
parqle en premier. Toutefois, avant de le faire, je tiens
à précîs~r que, selon moi, il s'agit en <:e moment de
l'ordre dans lequel nous discuterons les points 2 et 3
de l'ordre du. jour.
37. M. GROSS (Etats-Unis d'Amé~ique) (traduit de
tanglais): Etar-t donné la procédure que nou~ avons
suivie dans cette affaire, je crois être en droit de
demander la parole pour une motion d'ordre. Je vou
drais associer la délégation de('i Etats-Unis aux Gbser'lla
tians qu'a formulées le représentant de la Çhine.
38. En outre, puisque l'ordre du jour a ml::Jntenant
été adopté - dans îes conditions et avec les réser:tre~
que le Président a irxdîquées - je tiensàpro.poser for
mellementque le C')nseil de sécurité passe immédiate
ment à l'examen de la question intitulée: "Demande
d'enquête au sujet d'un pretendu recours à la guerre
bactérienne".
39. M. MALIK (Union des Républiques sOclalistes
soviétiques). (traduit du russe): Monsieur le Président,
vous avez conclu. un, peu vite, et vous poursuivez les
travaux sans donîlér' cl la délégation de J'URR,S. la
possibilité d'exposer son point de vue sur la conduite
des débats après la déclaration du. représentant du
groupe du Kouomintang dont la délégation. de l'URSS
juge la présence illégale. La délégation de l'Union sovié
tique se proposait. d'indiqU{l): que si une telle déclaration
avait été prononcée par Uï1.· représéntant légitime au
Conseil de sécurité, elle aurait insisté pour que la pro
position qu'elle a présentée et qui tend à l'adoption de
l'oidre du jour fût mise aux voix au lieu d'être approu
vée tacîtement, sans vote.
40. Etant donné que vous avez prêté votre appui aux
considérations formulées par le représentant du groupé
du KouOlnintang et que le repl:éseütant des Etats-Unis
en a fait autant après vous, la délégation de l'Union
soviétique insiste, d'une façon formelle,pour que sa.
proposition relative à l'adoption de l'ordre du jour soit
mise aux voix, ce qui n'exclut pas la possibilité que
certa,Ïl'$ autres membres du Conseil de sécurité adop-

1
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vote and count how many voted in fuvout, how many
a~tlst and how many abstained, and nût follow the
course suggested here.

41. Mr. TSIANG (Chiba): On a point of order,' l
wish to protest against the language used by the repre
sentative of the Soviet Union in his reference to me.
l am the representative of China. l do not repres::l'1t
,'my particular political party. The party name which
he mentioned, the Kuomintang, is an honourable name
of an honourable paw- but it is inaccurate to say that
l represent any politic : party.

42. Th~ PRESIDENT: In my view the protest of
the representative oÏ China is justified. As regards
t.'le ...
43. Mr. MALIK (Union of Soviet Sociaiist Repub
lics): Pomt of order"
44. The PRESIDENT: The representative of the
Soviet Union may raise his point of order when l
have finished speaking.

45.. Ml'. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies): l wish to speak with regard to the declaratiori'
of the represent~tive of the Kuomintang and the
approbation wmch the President has expressed.

46. The PRESIDENT: Very well, l calI upon the
representative of the Soviet Union on a point of order.

47. Mr. MAI;IK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated from Russian): l will correct myself.
If the Kuomintang representative does not consider
himself the representative of the Kuomintang group,
then he is the representative of a group of politicai
bankn,pts who do not represent anybody, and the
USSR delegation therefore considers his pre3ence here
illegal, as has been stated repeatedly.
48. The PRESIDENT: The convictions of the repre
sentative of the Soviet Union are, in my opinion, his
ownaffair. What is true is that we shan not get much
further forward if we hur1 insu1ts across this table, and
1 should like the r~presentative of the Soviet Union
todesist from this practice.
49. l think that we maygo on to the principal ques
tion before us, which is how to deal with the proposaI
of ., the representative of the Soviet Union that we
shouîdnow take a vote on the adoption of the agenda
after l have myself declared the agenda adopted. I am
afrai<tthat,~ê--President, I take the .view .that. in these
drc1l1l1stances 'the agenda is adopted, and if the repre
sentatiire oithe Soviet Union wishes to press his pro
posaI for a vote I shall take it as a vote to have no
confidence in myruling that the agenda is now
adopted.'

50.Mr. ~ALIK (Union of Soviet SociaE:t Repub
lics) (t'ranslatêd trom Russian) : .Tt was not the USSR
representative ~ho disputed the President's ruling, but
the· representative of the Kuomintang group, and the

tent une attitude analogue à celle des représentants des
Etats~Unis et du Royaume~Uni. Dans ce cas, il y aurait
lieu de procéder à un vote formel et de compter officielle~

ment les suffrages exprimés: nombre de voix pour,
nombre de voix contre, nombre d'abstentions, et 'lon
pas de suivre la méthode que l'on semble vouloir
adopter en l'occurrence.
41. M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais):
Motion d'ordre. Je tiens à protester contre les termes
dont le représentant de l'Union soviétique s'est servi
en parlant de moi. Je suis le représentallt de la Chine.
Je ne représente aucun parti politique particulier. Le
nom du oarti dont il a parlé, le Kouomintang, est le
nom honôrable d'un parti honorable; mais il est inexact
de dire que je représente un parti politique quel qu'il
soit.
42. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): A 1!10n
avis, la protestation du représentant de la Chine est
justifiée. En ce qui concerne ••..
43. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit de l'anglais): Motion d'ordre.
44. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le
représentant de l'Union soviétique pourra pr~senter sa
motion d'ordre lorsque j'aurai terminé mon inter-
vention. • .
45. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
sbviétiquès) (traduit de l'anglais): Je voudrais dire
quelquf.s mots au sujet de la déclaration du représen
tant du groupe du Kouomintang et de l'approbation que
vous avez donnée à cette déclaration.
46. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Fort
bien; je donne la parole au représentant de l'Union
soviétique pour une motion d'ordre.
47. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (tradtdt du russe): Je rectifie. Si le repré
tant du Kouomintang ne se considère pas comme le
représentant de ce groupe, il apparaît comme étant le
représentant d'un groupe de banqueroutiers politiquel;
qui ne représentent personne et, pour cette raison, la
délégation de l'URSS estime que sa présence ici est
illégale, ce qui a été déclaré à maintL ' ,"C?rises.
48. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Les con··
victions du représentant de l'Union soviétique ne regar
dent que lui. Ce qui est vrai, c'est que nous ne ferons
guère de progrès si neus nous renvoyons des insultes
par-dessus cette table. Je prierai le représ~ntant de
l'Union soviétique d'abandonner cette pratique.
49. Nous, pouvons maintenant passer à la question
principale qui nous est soumise, à savoir comment nous
allons traiter la proposition du représentant de l'Union
soviétique tendant à ce que pous passions au vote sur
l'adoption de l'ordre du jour, alors que j'ai moi-même
précédemment déclaré que l'ordre du jour était adopté.
En ma qualité' de Président, j'estime que, dans ces
conditions, l'ordre du jour est adopté. Si le représentant
de l'Union soviétique insiste sur sa proposition tendant
à ce qUe~nous, passions au vote, je verrai dans cette
proposition une motion contestant la .décision .présiden
tielle que j'ai' prise et en vertu de laquelle l'ordre du
jour est maintenant adopté.
50.M. MALIK (Union des Républiques socialistes

.soviétiques) (traduit du russe): Ce n'est pas le repré
sentant de l'Union soviétique qui a contesté votre
décision, Mnnsieur le Président~ mais bien le repré~
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President followed him. Thus he challenge<! bis own
ruling. First he declared the agenda adopted, :md then
began to make reservations rerrding his abstention
from voting. If it had gone on hke that, and a number
of other members had declared that they were ab
staining, then the agenda would not have been adopted.
But having apparently understood where the Kuo
mintang representative was leading us, the President
stopped short and now considers that his official ruling
was to adopt the agenda. In thaï case, he should with
draw bis challenge. since the President, his United
States colleague and his Kuomintang helpmate have
together disputed the President's own ruling that the
agenda is adopted. When the President dec1ared the
agenda adopted. 1 did not issue any challenge. The
challenging was beg,un by the representative of the
Kuomintang group, followed by the !:'resident himself,
and then by the United States representative. Thus,
it is you three who challenged the President in the
matter of the adoption of the agenda. 1 therefore put
it to you as follows: if the agenda has been uncon
ditionally adopted, please accept it.

51. The PRESIDENT: In sp;~e of the fact that some
of us would like this kind of sport ta go on forever or
indefinitely, I suggest that we try ta bring it ta an end.
1 have already declared that iD my view as President
the agenda has already been adopted. Howevex', I do
not wish to abuse my presidential powers ln any way,
and 1 shaH therefore put the view of the President,
that the agenda has already been adopted, to the vote.

A vote was taÎten by show of hands, as follows:
In favour: Brazil, Cbile, France, Greece, Nether

lands, Pakistan, Turkey, United Kingdom of Great
Britain and Northern Ireland, United States of
America.

Abstaining: China, Union of Soviet Socialist
Republics.
52. The PRESIDENT: Nine members of the
Council are in fa,vour of the presidentia~ view that the
agenda has been adopted and no members have opposed
that proposition, but two abstained. 1 therefore once
again assert that the agenda is adopted.

The agenda was adopCild.

Order of discussion 0,( the items of the agenda

53. The PRESIDENT: We shall now proceed ta the
second ouestion before us, the question of the arder. On
that question the Couneil has already heard the views
of the representatives of Brazil and the United States.
Does any member of. the Couneil wish to address the
Cnunei! on that point?

54. Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translated Jrol1~ Russian.): The agend&, in the
form in which the Pn:sident dedared it adopted, was
discussed in a most mundabout procedural fashion by
the President and hI::; followers. Only thereafter did

sentant du groupe du Kouomintang, dont vous avez
ensuite approuvé l'argume.J;1tation. Vous avez donc, en
somme, contesté votre propre décision. Vous avez
d'abord déclarl' que l'ordre du jour était adopté, après
quoi vous avez commencé à. faire des réserves, affirmant
qi.l':: vous vous étiez abstenu. Si cela devait se pour
suivre ainsi et si d'autres membres venaient à. déclarer
qu'ils s'abstiennent, il s'ensuivrait que l'ordre du jour
ne serait tas adopté. Mais, comme vous avez compris,
semble-t-i , où vous menait le représentant du Kouomin
tang, vous "10\15 êtes ressaisi et vous estimez maintenant
que votre décision officielle tend à. adopter l'ordre du
jour. Dans ces conditions, vous devez cesser de con
tester votre propre décision. Votre collègue des Etats
Unis, votre assistant du Kouomintang et vous-même
avez déclaré d'un commun accord que vous contestiez la
décision que vous aviez prise en tant que Président et
selon laquelle l'ordre du jour étau: adopté. Quand vous
avez annoncé que l'ordre du jour était adopté, je n'ai
nullement déclaré que Yen appelais de votre décision.
C'est le représentant dû groupe du Kouomintang qui a
commencé, vous l'avez suivi, puis ce fut le tour du
représentant des Etats-Unis. Ainsi donc, en ce qui
concerne l'adoption de l'ordre du jour, c'est vous trois
qui en avez appelé de la décision. C'est pourqu{'li je
déclare que, si l'ordre du jour a été adopté sans réserve,
il vous faut l'accepter.
51. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais)~ Certains
d'entre nous voudraient voir ce petit jeu se prolonger
indéfiniment, mais je propose que nous tentions d'y
mettre fin. J'ai déjà. déclaré qu'à mon point de vue,
l'nrdre du jour était adopté. Toutefois, il n'est pas dans
mes intentions d'abuser de mes prérugatives en tant
que Président, et je vais mettre aux voix l'interpré
tation présidentielle, selon laquelle l'ordre du jour a été
adopté.

Il est procédé au vote à main levée.
Votent pour: Brésil, Chili, France, Grèce, Pays-Bas,

Pakistan, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent: Chine, Union des Républiques socia
listes soviétiques.
52. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Neuf
membres du Conseil ont voté en faveur de l'interpré
tation du Président, suivant laquelle l'ordre du jour
a été adopté; aucun membre du Conseil n'a voté contre,
mais il y a deux abstentions. Je déclare donc que rotdte
du jour est adopté.

L'ordre du four est adopté.

Ordre de discussion des points de l'ordre du jour

53. Le PRESIDENT (trad~tit de l'anglais): Nous
passons maintenant à la deuxième question qui nous est
soumise, à savoir la question de l'ordre des points de
l'ordre f.1u jour. Les représentants du Brésil et des
Etats-Unis ont déjà exposé leur point de vue. D'autres
membres du Conseil demandent-ils à prendre la parole
à ce sujet?
54. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): En examinant l'ordre
du jour, vous avez procédé, vous et vos partisans, à
maintes manœuvres de procédure; puis, vous avez fait
adopter cet ordre du jour, et le dernier 'Vote auquel vous
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the President have it adopted, the Inst vote being based
on the preSUl'llption that he would always he supported
by the Anglo-Americnn group. It was therefore with
full C(lnfideuI.-e in the outcome that the matter was
submitted to the ~lte.

.55. As rtgards the United States re~resentative's
(lh"'ervatious (\n the transpositkm of the ~tems on the
llrtldy ad(\pted ~nda, the TJSSR delegl\\tio~ does not
see lny reu$o\.)\'l for such n. t·.ansposition. Wlmt we~ the
uKlth'es (\f the Uuit~ ~.,tates representative and his
Hrazilian l.'oll'..'llg\tl~?

So. The United States representative is crying to
a$Sert tha.t the tTSSR rroposal {S/2663] to appeal to
States to a~le tl.l nU( ratify the Geneva Protocol of
lQJS whkh pt\lh1bit$ b,\cterial warfare is closelv linked
t~, the questi\)u sl1bmitted by the United States· deleRU
tÎQu f(.lf inclttsh\u in the Coundl's agenda. The United
States reprtst'utt\tive harped on that note throu~hout
the discl1ssi\)ll ,of the item submitt~d by the USSR
delt"gati\)u. Thh~ is l1mlerst:mdnble sinc~ it accords with
the politkal iuterests of tTnited States ruling clrcles.
The USSR ddegatkln has officiallv stllted, repeatedly
and From the very beginning ()f the discussion of the
qUe'stN,\ll suhmitted by it concerning the Geneva Proto
\X)I. tha.t :t was interested in tmlv one formaI question:
aCl.'essi(m. to and ratification of the Geneva Protocol,
regardless 'llf the United States representative'~ views
'l)n the matter.

Si. It is difficult ta convince the United States repre
~I~nta.tive Qf this. He stubboml~ maintains the opposite
view. though it has nothing whatever ta do with
rtatity. His first at'gUment, that the question of acces
sion te and ratificatiQn of the Geneva Protocol is
wnnected with the question he submitted of the use of
ba.c~p.rial wellpons in Korea and China, is not in accord
a.nee with the truth. The United States representative
maintains that his delegation's item is urgent and most
important. To this the USSR delegation can only
3.?swe!" affinnatively that it is a very important question
$Inœ It involves ~aœ and the security of the peoples
and threatens milliQns of people whose lives mny be nt
stake as a result of the use of bacterial weapons bv the
armed forces of the United States. •

&~ As regards the "urgtmcy" Qf the question, if th~

Vnite-d States l'iQvermnent l'eaU" thinlts it urgent. wh"
did it not bring it before the COlmeil l~\st February? .

59. . The CQuucil has documents at its disposa!
IS/1684]: the cablegram of 22 February from Pak
Heu En, the Minister for Foreign Affaira of the
People's Democratie Republic of I{Qrea and the cable-
granl$ of 24 Februaxy and 8 MaTeh from Chou En"lai.
the Minister for }<"oreign Affair!; of the People's Repub"
1~ of China, as well as the cablegrams and docun<.::uts
rn)1ll .,·arklUs international demQcratic organizations
IS/,,?0t.\'4jAdd.11·
60. AU this material which has heen issued in Security
Council documents and is nt the disposai of members of
the Council bear:, witness that hacterial weapons have
lleell use<! by the United States armed forces. Why did

avez fait procéder ~tait fondé sur la certitude que vou.
serieJ: toujours appuyé par le groupe ar_\~lo-américain.
Par consé\lUent. voua ave~ mil! la quesMn ame voix
$l\ns courir aucun risque.

55. En ce qui concerne les ar~ttments que la déléga
tion des Etats-Uni~ a fait valOIr J',lur changer l'ordre
des points de l'ordrt' du jour qui ndéjà été adopté, la
délégation de l'URSS ne voit aucune railllon pour pro
céder à un tel changement. Quels arguments le repré
sentant des Etats-Unis et son collègue du Brésil ont-ils
fait valoir?
56. Avant tout, le: représentant des Etats-Unis a
prëtendu que la propnsition de l'Union soviétique
tendant à inviter les Etats à adhérer au Protocole de
Genève de 1925 qui interdit la guerre bactérienne et
à le ratifier [S/26631 était étroitement liée à la question
de l'emploi que la etèlégation des Etats-Unis a soumise
au Conseil. Tout au long ete l'examen de la question
propos~ par la délégation de l'URSS, le représentant
des Etats-Unis a. répété ce refrain. Cela est fort com
préhensihle ,l'ailleurs, car cette attitude correspond aux
intérêts pr\1itiques des milieux dirigeants des Etats
Unis. 1..'1 dêlegation de l'Union soviétique a déclaré
officiellement, il. plus d'une reprise, et dès le début de
l'examen de la question du Protocole de Genève qu'elle
avait stlumise, qu'un seul problème l'intéressait, Clttel1es
que fussent à ce sujet les idées du représentant des
Etats-Unir.~ l'adhésion au Protocole de Genève et la
ratification Je ce protocole.
57. Il est difficile d'en convaincre le représentant des
Etats-Unis, qui s'est mis en tête l'idée conttah:e et qui
continue d'en faire état; mais sa théorie n'a rien de
commun avec la réalité. Le premier argument du
représentant des Etats-Unis selon lequel la question de
l'adhésion au Protocole de Genève et de la ratification
de ce protocole est liée à celle qu'il a soumise lui-même
et qui porte sur l'emploi de l'arme bactérienne. est
dépourvu de tout fondement. Le représentant des
Etats-Unis affirme que la question que sa délégation
a présentée est "urgente" et très importante. La délé"
gation de l'URSS ':le peut que répondre qu'il s'agit
effectivement d'une question très importantf. qui touche
à la question de la pai..'\: et de la sécurité des nations et
qu'eUe est liée à la menace qui pèse sur l'e.'\:istence de
miiîions d'êtres humains, du fait de l'emploi de l'arme
bactérienne par les forces armées anléricaines.
58. Quant au caractère "urgent" de cette question, on
peut se demander ce Slui suit; si le Gouvernement des
Etats-Unis estime qu'il s'agit d'une qt\estion urgente,
pourquoi ne l'a-t-îl pas soumise au Conseil de Eltcurité,
dès le mois de février dernier?
59. Le Conseil de sécurité est saisi de divl.Jrs docu
nlents [S/2684]: la déclaration de M. Pal" Hen En,
Ministre des affaires étr~ères de la Républiqtte popu
laire démQcratiquede Coree, en date du 22 février; les
télégrammes de M. Chou En-IaÏ, 1Yfinistre des affaires
étrangères de la République populaire de Chine, en
date du 24 février et du 8 mars, ainsi que les télé
gl'arnmes et documents subséquents émanant de diverses
organisations internationales démocratiques.
60. Tous ces renseignements ont été pttbliês. sous
forme de documents du. Conseil·de sécurité et sont à la
disposition des membres du Conseil. Ils indiquent qtte
les forces armées des Etats"Unis ont fait ttsage d'armes
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the United Stntell C't<lvernmt'nt not lIuhmit this question
ta the Hecurity Cuuncil, und why <Hd it not consider it
tu he nu nrKl'ut Oltt' iu Ft'hrul\ry, thnt iK to ImYI imme·
<tintely nftt'r the pnhlÎl'ntion Qf t'le Ktatemt'nt by the
Miuil'ltt'r for It'()rd~ll Aff~\irll of the People'll Demo
l~rntic Ht'lluhlil' (If KorC'u? At thnt time the Department
(lf Httlte <lr thl' United Htntt'll did not conllider the
qUC'lltioll "nrKt'ut", But in mid- httll', nfter the USSR
hll<1 lluhmitt'" tu the. Hecurity Cotlllcil the item on an
111>1>elll hy th~ Council tu ~tnteH ta accede to and ratify
the tleneva Pratol'ol prohibiting hacterinl wnrfare,
without COlltll'ctillg thiH question with the mlf.~ of bac
terial wellpons ln I{tlren and China 1>y United States
force!!, thl!1l tht' 1)epnrtment of Stnte chl\t1ged its mincI
and suhmittcd itH llrolxlsnl in arder to distrnct the
IIttention of world puh ie opinion und of the Security
CO\tllcil from the questioll concerning the Geneva
ProtQ1:ol.
61. Thnt ill the real situntion, Thcrefore, refercnces
to the urp;ency of the quelltîon su1>mitted 1>y the United
States delegatiol1 are inc..'onsistent. It i5 perfectly clenr
tlmt this question has become urgent in order to enable
the United States to distmct world nttention from the
question of why the Unitecl States has not ratified the
Genevn Protocol and why it incites othe!.' States not to
ratify or observe it,
62, In the light of thesCi well-lmown faets, the United
StG.tes representative's refel'ence to the urgency of the
qt~estiou submitted by hhn is utterly worthiess. No one,
will <leuy the importance and urgency of the question
of the admission of new Mel.l1bers to the United Na
tions.
63. Behind the scelles of the Security Conneil, it is
beillg' stlg'~ested that it would he better ta postpone
consideratlon of the question of the admission of new
Members to the United Nations. The United States
reprcsentative today even referred to the Brazilian
representative's statement that this question should not
be discusscd until after the opening of the next regular
session of the General Assembly. This, however, is a
procedural novelty. There has been nothing of this kind
in Security Council practice up to the present. The
Cott11cil has never deferred consideration of the
question of the admission of new Members until the
opening of the regular session of the Gener&l Assembly.
On the contrary, it has unfailingly discussed this
question each year in the interval between the close of
one session and the opening of the next. The Security
Council has never awaited the opening of the next
regular session of the General Assembly before discuss
ing the question of the admission of new Members. That
is a ridiculous approach to the question.

64. Henee the considerations advanced by the United
States and United Kingdom representatives in favour
of deferring the question of the admission of new Mem
bers are utterly worthless.
65. For a number of. years now, fourteen States and
.many teilS of millions of people living in those States
have been awaiting a decision by the Security Council
to recommend that the General Assembly should admit
the said fourteel1 Statp.s to membership in the United
Nations.
66. What justification is there for postponing this
question indefillitely? It must be settled. The First
Committee of the Genel'al Assembly at the sixth

bactériennes, Pourquoi donc le Gouvernement dea
~tat8-Uni8 n'a-t-il paa saisi le Conlleil de séctlrité de
cette queatior. et pC/urquoi ne l'a-t-il ~s considérée
comme ur~ente en février dernier, c'est-à-dire dès après
la publication de la déclaration du Ministre des affaires
étrangères de ta République populaire démocratique de
Corée? A cette époq~te, le Département d'Etat des
Etats-Unis estimait que cette question n'était ~
"urgente", Ml'lis., lorsque, il. la mi-juin, l'Union sovié
tique eut demandé ait Conseil de sécurité d'inviter les
Etats ù adhérer ait Protocole de Genève et à ratifier ce
protocole interdisant la guerre bactérienne, sans ratta
cher cette question il. l'emploi de l'arme bactérienne par
les troupes américaines en Corée et en Chine, le Dépar
tement dlEtat s'est ressaisi, et il a présenté sa proposi
tion pour détourner l'opinion mondiale et le Conseil
de sécurité de la question du Protocole de Genève.

61, Telle est en réalité la situation, C'est pourquoi on
ne saurait invoquer l'urgence de la question soumise par
les Etats·Unill. Il est clair que les Etats-Unis n'ont
reconnu l'urgence de cette question que pour empêcher
l'opinion mondiale de se demander pourquoi ils nlont
Eall ratifié le Protocole de Genève de 1925 et pourquoi
tlsincitent les autres Etats à ne pas le ratifier et à ne
pas le respecter,
62. A la lumière de ces faits bien connus, les affirma
tions du représentant des Etats-Unis selon lesquels il
s'agit d'une question urgente ne résistent à aucune
critique, D'autre part, l'importance et l'urgence d~ ~
question de l'admission de nouveaux Membres à. l'Or
ganisation sont indéniables.
63. 011 entend dire, autour du Conseil, q.u'il faut
ajourner l'examen de la questi0n de l'admIssion de
nouveaux Membres. Le représentant des Etats-Unis
a fait aujourd'hui état de la déclaration du représentant
du BrésH selon laquelle cett.e question ne doit être
examinée qu'après le début de la prochaine session
ordinaire de l'Assemblée gént;l·ale. Mais; en 1l1Jlltière de
p;océd\tre, c'est là une nouyeauté. Jusqu'à présent, il
n y a rIen eu de semblable cans la pratique des travaux
du Conseil de sécurité. Le 'Conseil n'a jamais renvoyé
l'examen de la question C4e l'admission èle nouveaux
Membres jusqu'au début de la session ordinaire sui
vante de l'Assemblée gén~rale, Bien au contraire, il a
constal11fdel1t, chaq.ue arnée, examiné cette question
dans l'intervalle qtU sépat'e la fin d'une session du début
de la session suivante. D'après la pratique admise au
Conseil, il n:est llttllen!ent prévu que le Conseil doit
attendre le debut d'une 'session de l'Assemblée générale
pour aborder l'examen·'de la question de l'admission de
nouveaux Membres. {tne telle manière d'aborder cette
question serait absurdd.
64. C'est pourquoi les arguments que les représentants
des Etats-Unis et du Brésil ont n'laMés en faveur du
renvoi de la question de l'admission des nouveaux
Membres ne reposen~ sur aucun ÎOl1àement.
65. Depuis p1ttsiet1~.s années, quatorze Etats comptant
plusieurs dizaines de millions G'habitants attendent que
le COl1seil dC' sécurité décide de recon1111ander à l'As
semblée générale dt".: les admettre à l'Organisation.

f
66. .• llel1es raisons y a-t-il de rellvoyer le règlement
de cette qttestioll à une date indéterminée? A. sa
sixième session d~ l'Assemblée générale, la Prfnnière
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Assembly session adopted by a majority vote a resolu
tian concerning the need to admit these fourteen States
ta membership hl the United Nations.! Only the
procedural tricks and manœuvres of the United States
delegation and the bloc it leads prevented tbis proposai
from being adopted i'l plenary meeting at the sixth
session of the General Assembly. The Security Conncil
is not justified in deferring the consideration of the
question of the admission of new Members.

67. The USSR delegation opposes the inversion of
the items of the agenda and insists that the Security
Council should proceed to discuss the question of the
admission of new Members; only when discussion on
that item has been completed, should it take up the item
propos-ed by the United States. This will he the legiti
mate way of considering the question, the way which is
in accordance bath with the roles of procedure and
with the substance of the matter. .

68. The PRESIDENT: As Uv other member wishes
to address the Coundl on the question of the order of
the agenda, l propose to put to the vote the United
States proposaI that item 3 on the agenda, the request
for investigation of alleged bacterial warfare, should be
discussed by the Couneil first, and that item 2 on the
agenda, the qttestion of admission of new Members,
should be discussed second.

A vote was iaken by show of hands as follows:

In favour: Br'iZil, Chile, China, France, Greece,
Net.herlands, Turkey, United Kingdom of Great
Britain and Northern Ireland, United States of
America.·

.Against: Union of Soviet Socialist Republics.

Abstaining: Pakistan.
The proposal was adopted by 9 votes to 1, with

1 ah#ention.
69. The PRESIDENT: The order having been
adopted, the Couneil will therefore consider first the
item entitled "Question n1 a. requestfor investigation
oLalleged bacterial warfare".

Question of a E"equest for investigation of alleged
bacteriai 'warfare

70. Mr. MALIK (Union of Soviet Soeialist Repub
lies) (translated from R1fSsian): Mr. President,you
have overlooked one other important fact. As you
know, at a previous meeting, on 25 June [581st meet
ing] , .the USSR de1egation subrpitted a draft resolution
inviting the rèpresentatives of the People's Republic of
China and of the People's Democratie' Republic of
Korea to the meetings of the Security Council at which
the item submittedby the United States delegation tS
discussed. This draft resolution ,iscontained in docu
ment S/2674/Rev.1. The USSR delegation insists that
this draft resolutioll should he considered and put to
the vote before the Security Co.uncil takes up the
substance of the item submitted by the United States
delegation, since iteontinues to feel that this important
international question cannot be discussed with the
participation of only one of the parties concerned. The
USSR delegatiol1 insists that the other party should be

·1 See Official Records of· the Genel'al Assembly, Si~th

~ession, First Committee, SOlstmeeting.

Commission a déddé, à la majorité, qu'il était indis
pen&nble .l'admettre ces q~atorze Etats à l'Organisa
tion l, Seuls, les agissements et les manœuvres de
procédure de la délégation des Etats-Unis et du bloc
qu'elle dirige ont empêché l'Assemblée générale d'adop
ter cette proposition à sa sixième session, en séance
plénière. Quant au Conseil de sécurité, il n'a aucune
raison de négliger et d'ajourner la qüestion de l'ad
mission de nouveaux Membres.
67. La délégation de l'URSS s'oppose à ce que l'ordre
de ces points de l'ordre du iour soit interverti et insiste
pour que le Conseil passe il. 1'examen de la question de
l'admission de nouveaux Membres et n'étudie la ques
tion proposée par la délégation des Etats-Unis que
lorsqu'il eh aura terminé avec ce problème. Une telle
décision serait légitime, elle serait conforme, non seule
ment aux dispositions du règlement intérieur, mais
encore au fond même de la question.
68. Le PRESIDENT (traduit de l'anglai.s): Puis
qu'aucun autre membre n'a demandé la parole sur la
question de l'ordre d'examen des divers points de
l'ordre du jour, je vais mettre aux voix la proposition
des Etats-Unis tendant à ce que le Conseil examine en
premier lieu le point 3 de l'ordre du jour, à savoir
"Demande d'enquête au sujet d'un prétendu recours à
la guerre bactérienne", et en second lieu le point 2
"Admission de. nouveaux Membres".

Il est procédé au vote à main levée.

Votent pour: Brésil, Chili, Chine, France, Grèce,
Pays-Bas, Turquie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

Vote contre: l'Union des Républiques socialistes
soviétiques.

S'abstient: le Pakistan.
Par 9 voi% contre une, avec une abstention, cette

proposition est adoptée.
69. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'ordre
d'examen des divers points de l'ordre du jour a été
adopté; en· conséquence, le Conseil examinera en pre
mier lieu le point intitulé: "Demande d'enquête au
sujet d'un prétendtt recours à la guerre bactérienne".

Demande/ d'enquête au sujet d'un prétendu
recours à la guerre bactérienne

70. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Le Président vient de
perdre de vue un autre fait très important. On sait que
la délégation de l'Union soviétique a présenté lors d'une
précédente séance, le 25 juin [581ème séance], un
projet de résolution tendant à inviter des représentants
de .la République populaire de Chine et des rep1'ésen
tants de la République populaire démocratique de Corée
aux séances du Conseil de sécurité consacrées à l'exa
men de· la question présentée par la délégation des
Etats-Unis. Ce projet de résolution fait. l'objet du
document S/2674/Rev.1. La délégation de l'Union
soviétique insiste pour que ce projet de résolution soit
examiné et mis aUX voix avant que le Conseil ne passe
à l'ex&men du fond de la question soumisè par la délé
gation des Etats-Unis; en effet, la délégation de l'Union
soviétique estime que l'examen de cette question de
portée internationale, qui présente une telle importance,

1Voir les Documents officiels de l'Assemblée générale,
si~ième session, Premièri?Çotnfflission, SOlème séance.
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72. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je
n'avais certainement pas l'intention d'écarter le projet
de résolution .de l'Union soviétique qui porte la cote
S/2674/Rev.l, sur lequel le représentant de l'Union
soviétique a eu raison d'attirer mon attention. D'autre
part, je suis loin de prétendre qu'il s'agit d'une question
sans importance. J'estime, au contraire, qu'il est de la
plus haute importance que le Conseil décide si, dans le
cadre de cette question, il doit inviter les représentants
de la République ,populaire de Chine et de la Répu
blique populaire démocratique de Cotée, comme le
représentant de l'Union soviétique l'a proposé. Ce que
j'affirmais lorsque j'ai parlé à une séance antérieure
je crois que c'était celle du 23 juin [580ème séance] 
en qualité de représentant du Royaume-Uni, c'est
qu'avant d'aborder la discussion de la question de l'invi
tation à adresser aux représentants d'autres autorités
ou pays pour leur demander de prendre part au débat,
il vaudrait mieux que nous entendions d'abord le repré
sentant du pays qui a soulevé la question exposer
l'affairle. Ce n'est qu'à la lumière de cet exposé que le
Conseil de sécurité pourra effectivement prendre une
décisioll sur la qùestion des invitations.
73. Il me semble toujours que c'est une attitude rai
sonnable, et c'est précisément cette attitude que j'adopte
en ma qualité de Président. Il se peut que le Conseil ne
partage pas ma manière de voir, que je considère per
sonnellement comme fort raisonnable. Je ne cherche
nullement à imposer mon point de vue au Conseil, mais
j'espère que celui-ci estimera comme moi que ~ci mé
thode à suivre est celle qui consiste à entendre le repré
sentant des Etats-Unis exposer son opinion puis à
passer, immédiatement après, au ~ébat sur la propo
sition du représentant de l'Union soviétique tendant à
inviter les représentants des pays et des autorités qu'il
a mentionnés. Voilà ma proposition; j'espère que le
Conseil l'adoptera.·· .
74. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du russe): Le Président se réf~re

aux déclarations qu'il a faites en sa qualité de représe:n.,.
tant du Royaume-Uni. Cependant, cefait ne: constitne
pas un précédent pour une décision du Président. du
Conseil de sécurité. L.: Président s'est également référé
à la séance du 23 juin, au cours de laqueUe il a déclaré
textuellement ce qui suit:

"Il ne faut pas, pour autant, én déduire que, s'il
s'agit d'un différend, ma délégation n'accepterait pas
que, d'une façon générale, les représentants des deux
parties v:"nnent témoigner devant le Conseil. Mais
il s'agit le autre question que l'on doit trancher
sans tenir compte de facteurs. étrangers et, natùrelle
ment, après avoir adopté l'ordre du jour."

75. Voilà ce qu)a dit le Ptésident en sa qualité de
représentant du Royaume-Un... Cela signifie-t-ilque le
représentant du Royaume-Uni, en sa qualité.de Prési

.dent, avait déjà préjugé la question et qu'il aVél.it décidé
qu'il ne s'en tiendrait pas au principe selon lequel il.

:nvited and that its proposaI he put to vote in the ne peut se faire avec la participation d'une seule des
CouncH. ~ies en cause. Elle insiste pour que le Conseil i~,?te

egalement l'autre partie, et demande que sa proposItion
soit mise aux voix.
71. Je n'ai pas l'intention de prolonger la discussion
sur ce point. Je me suis donc borné à rappeler les faits,
et je demande que cette question soit mise aux voix.

73. That still seems to me to be a reasonable position
to take. up, and, in faet, 1 do take up that position as
President. It may be that the Council does not share
my view, though it seems to me personally to be reason
able. 1 do not wish to impose my view in this matter
on the Council, but 1 hope it will share my view that
the correct course is for us now to listen to the repre
sentative of the United States developing his case and,
immediately after that, tG have a debate on the proposaI
put forward by the representative of the Soviet Union
that Y:e should invite the representatives of the
countries and authorities he has mentioned. That, there
fore, is my proposaI and Ihope that the Council will
agree with it. .
74.· Mr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated from Russian): You refer to the
statements which you made in your capacity as United
Kingdom representative. Butthat is no precedent for
a ruling to be given by the President of the Security
CounciI. You also referred to the meeting of 23 .June,
in the course of which you ~aid, and l quote exact1y
[580th meeting] :.

(-That i5 not to say that my delegation would •
disagree, if it is a question of dispute, that in generaI
the representatives of both sides should come and
give evidence. But that is another matter that is to
be decided on its own merits and, of course, after the
adoption of the agenda."

71. 1 do not wish to draw out the discussion on this
point. 1 therefore mere1y wish to remind you briefly of
what happened before, and ask you to put t..1ùs question
to the vote.
72. The PRESIDENT: It was certainly not my
intention to ignore the Soviet Union draft resolution
contained in document S/2674/Rev.1, to which the
representative of the Soviet Union has rightly drawn
my attention. Still less would 1 wish to suggest that
this is an unimportant question. On the contrary, 1
think it is higp.ty important for the Council to decide
on this matter of whether, in regard to this question, it
should invite the representatives of the People's Repub
lie of China and of the People's Democratie Republic
of Korea, as suggested by the representativ~ of the
Soviet Union. But what 1 maintained when ~,peaking

as representative of the United Kingdom at a previous
meeting - on 23 June, 1 think [580th meeting] - was
that before a discussion is started on the question of the
invitation to representatives of other authorities and
countries to participate in the debate, it would be best
to hear the substantive case deve10ped by the represen
tative of the country introducing the question. It is
only in the light of the case as developed that the
Security Council can really take a decision on the
quesdon of the invitations.

75.' That 1s a quotation from yourspeech as United
Kingdom representative. Daes that mean that you, as
President, have already prejudged the question, that
you 1;J.avedécided not to adhere to _the principle iliat
bath sides should he invited when any disputed· matter
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is heing discussed? You made that statement as United
Kingdom representatiye, but you have no nght to make
sueh a statement as President of the Security Council.

76. As United King'dom representative, you also made
a statement on 23 June to the effect that the question of
the invitation to the Securitv Council must necessarily
he decided after the adoption~of the agenda. The agenda
has now been adopted) and the USRR delegation insists
that this question should be decided after the adoption
of the agenda, as hM been the custom hitherto.
77. It has been estàhlished in the practice of the
Security Council that when, in accordance· with Article
32 of the Charter, the question of inviting the parties
concerned arises) that question is uStlally decided be
fore the party which submitted the item to the Security
Council makes its official and main statement on the
matter. Deviation from that order of procedure would
he a gross violation of the procedure and established
praçtice of the Security Council. That would he the
United States way of considering questions in the
Security Councll, not the international way. When
seated at the Security Council table) the United States
representatives. want to carry on as if in their own
homes. 1 stress that this is not the international method
of dist::ussing questions) but a United States method
which is in flagrant contradiction of the Charter and
the established working practice of the Security
Council. .

78. In order to consider questions at issue at its
meetings in accordance with the United Nations
Olarter and international practice, the Security Council
must decide the question of inviting the other party
before it proceeds to consider the substance of the
matter. That would he a fair procedure; in accordance
with the Charter of the- United Nations and nùt a
unilateral) pure1y Atnerican method of work.

79. The USSR de1egation insists that the draft resolu
OOn it has submitted·should be considered and voted on
before the United States representative is called upon
to make bis general and principal statement on the

.. substance of the item he has submitted.
8o~- .. The United Kingdom representative's reft~ence
ta the ~aueness of the item submitted by the United
States de1egation is open to criticism, to say the least.
We al1 know what it is about. We have aU read the
draft resolution wbich the United States representative
submitted a few daysago [Sj2671]. The document is
fatniliar ta us-we have it here in black and white.
What is •• the point of the United .Kingdom represen
tative playing at bide and seek? Let us cast aside .these
empty argmnents, because we aIl know what it is abOut
and what the United States wants. It wants to imposf;
upon us itsarbitrary version and itsarbitrary draft
resolution on the use of bacteria1 weapons in Kore.,
and Chiriaand ta prevent the admission to the Security
Counci1of the representatives of the People's De
mocratie Republic of. Korea and the People's Republic
of Clûna in arder to participate in its deliberations. If
tbis is not sa, prove that l am wrong. Put my draft
resolutien. ta the. vote· and· adopt it.. Then l would be
prePare! to admit that l was mistaken.

convient, dans chaque litige) d'inviter les deux parties?
Le Président l'a. bien déclaré \'11 sa qualité de représen
tant du Royaume-Uni, mais il n'a pas le droit de faire
une telle déclaration comme Président du Conseil de
sécurité.
76, En sa. qualité de représentant du Royaume-Uni,
le Président a. déclaré le 23 juin que le Conseil devait
statuer sur la question de l'invitation après avoir adopté
l'ordre du jour. Ma;ntenant que l'ordre dtl jour est
adopte, la délégation de l'Union soviétique insiste pour
que cette question soit réglée à la suite de cette adoption,
comme cela s'est toujours fait jusqu'à présent.
77. D'après la pratique admise au Conseil de sécurité,
lorsqu'un des membres propose d'inviter les parties
intéressées 'ln conformité de l'article 32 du règlement
intérieur, cette question est habituellement résolue avant
que la partie qui l'a soumise au Conseil n'ait fait offi
ciellement un exposé complet de son point de vue. En
s'écartant de cette procédure, le Conseil commettrait
une violation flagrante de son règlenlent intérieur et de
sa pratique qui est désormais fermement établie. Ce
serait là la manière dont les Américains envisagent
l'examen des questions au Conseil de sécurité, et non
pas la manière de voir internationale. Depuis qu'ils
occupent leur siège au Conseil de sécurité, les représen
tants des Etats-Unis out pris l'habitude de faire comme
chez eux. Je souligne que, loin d'être une méthode
internationale, ce serait là une méthode purement amé
ricaine, méthode qui est en contradiction flagrante avec
la Charte des Nations Unies et la pratique généralement
admise au Conseil de sécurité.
78. Afin que le Conseil de sécurité puisse, au cours de
ses séances, examiner des questions litigieuses confor
mément à la Charte des Nations Unies et à la pratique
internationale unive 'sellement admise, il doit se pro
noncer sur la questîon de l'invitation de l'autre partie,
et ce avant de passer à l'examen du fond de la question.
Une telle procédure serait équitab1e et conforme à la
Charte des Nations Uni.es; ce ne serait pas une méthode
de travail purement américaine et unilatérale.
79. La délégation de l'URSS insiste pour que le projet
de résolution qu'elle a présenté soit examiné et mis aux
voix avant que le l'.eprésentant des Etats-Unis puisse
pre1ndre la .parole pour se prononcer quant au fond de
la t..1Uestion qu'il a lui-même soumise au Conseil.
80. L'affirmation du représentant du Royaume-Uni
selon taquelle la question soulevée par le représentant
des Eh'ts-Unis ne serait pas claire ne résiste à aucune
critique. Nous savons tous de quoi il s'agit. Nous
avons tous il.< !e PLVjct de résolution que le représentant
des Etats-Unis a présenté il y a quelques jours
[Sj2671]. Nou~ connaissons tous ce document. Il y est
indiqué, noir sur blanc, de quoi il s'agit. Pourquoi le
représentant du Royaume-Uni veut-il jouer à cache
cache? .Ecartons donc ces arguments inconsistants. car
nous savons tous de quoi il s'agit, ce que les Etats-Unis
désirent obtenir. Ils veulent nous imposer leur version
unilatérale et leur projet de résolution unilatéral sur
la question de l'emploi des armes bactériemles en Corée
et en Chine, et ils ne veulent pas admettre au Conseil
de sécurité les représentants de la République populaire
démocratique de Corée et de la République populaire
de Chine pour leur faire prendre part à l'examen de
cette question. Si je fais erreur, veuillez me le démon
trer. Mettez donc aux voix mon projet de résolution
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81. The PRESIDENT: vVe are now discussing the
point of order raised by the representative of the Soviet
Union; that is to say, whether, before hearing the S~Jte
ment by the representative of the United States, we
should discussl and presumably vote on, his own draft
resolution suggesting that the Council should invite
representatives of the People's Rept1blic of China and
a representative of what is called the People's Demo
cratic Republic of Korea ta this table when this
question is discussed.

82. Eefore calling on the representative of Chile on
this point, l should like to make my point of view, as
President, entirely denr for the benefit of the Council.
l gather that the Soviet Union representative regards
what l said previously as representative of the United
Kingdom as not evidence - and perhaps that is lucky
for me since, in those circumstances, clear1y he cannat
quote what l said lièfore as evidence - of any inoon
sistency. But as President, 1 do now repeat that it
seems to me that there is a strong case - 1 would say
no more than that, but certainly a strûng -case - for
hearing the case developed before we discuss and take a
decision on the question of invitations. It seems to me
that until one hears the case developed, and indeed,
unless one hears the case developed.- it is difficult for
any representative on the Council to take an objective
view and reach a right decision on the question of
whether an invitation ta anybody else, in the circum
stances, is justified or not.

83. That is my view as President, but again l say
that ! do not wish ta abuse my presidential powers.
Havir.g said that that ls what my feeling iS

I
l will,

when we c~me ta the end of this procedural debate, put
the suggestlon to a vote of the Council for decision.

84. ~r. SANTA CRUZ (Chile) (translated from
Spamsh) : l feel obliged to speak because there is one
aspect of this point of arder on whi.ch l already spoke
on a previous occasion.
85. At the [581st] meetitig on 25 June when we
started ta discuss item 2 of the agenda, the USSR re~
presentative submitted his draft resolution and, in his
capacity as President, he intended ta put it to the vote.
l drl'lw the President's attention ta the faet that there
was no precedent for the discussion of such a motion
when the item was not yet under consideration, and l
added that it was true that similar proposaIs concerning
invitations had at times been discussed and voted on at
the beginning of the discussion on the agenda item ta
which they related and befo:e the substance of the
matter was considered. The USSR representative
stated distinctly that, in view of this elucidation, he
would withdraw his proposaI for the moment and
would not press his request for a vote until the item
was included in the agenda. And no delegation made
any comment in that connexioll.

et adoptez-le. Je serai prêt alors à admettre que je me
suis trompé.
8!. Le PRESIDENT (traduit de llanglais): Nous
discutons en ce moment la motion d'ordre présentée par
le représentant de l'Union soviétique, c'est-à-dire que
nous cherchons à savoir si, avant d'entendre la décla
ration du représentant des Etats.,Unis, nous devons
examiner, et probablement mettre à-u:&: voix, le ~rojet
de résolution du représentant de l'Union sovietique
tendant à ce que le Conseil invite les représentants de
la République populaire de Chine et un représentant de
ce qu'on appelle la République populaire démocratique
de Corée à prendre place à la table du Conseil lorsque
nous examinerons cette quesldon.
82. Avant de donner la parole à ce sujet au représen
tant du Chili, je tiens à bien préciser, à l'intention du
Conseil, mon propre point de vue en tant que Président.
Je crois comprendre que le représ~ntant de l'Union
soviétique ne considère pas comme Hne preuve ce que
j'ai dit précédemment en qualité de représentant du
Royaume-Uni; peut-être est-ce u.ne chance pour moi, .
puisque, en l'occurrence, il est évident que le représen
tant de l'Union soviétique ne pourra pas citer ce que
j'ai dit comme une preuve d'illogisme. Toutefois, en
qualité de Président, je répète maintenant qu'à mon
avis il y a de solides raisons - je ne veux pas dire plus,
mais il y a certainement de solides raisons - pour '!lue
nous écoutions l'exposé de l'affaire avant d'examiner la
questi ..J. des invitations et de prendre une 4écision à
ce sujet. A mon avis, le Conseil doit entendre exposer
1'affaire; à vrai dire, tant qu'il n'aura pas entendu cet
exposé, les membres du Conseil ne pourront que diffi
cilement se faire une opinion objective et prendre une
décision bien fondée sur la question de savoir s'il est
justifié ou non, dans les conditions actuelles, d'adresser
une invitation à d\:utres. .
83. Ce que je viens de dire représente mon point de
vue en tant que Président; mais je répète que je ne
veux pas abuser des droits que me confère la présidence.
,A...près avoir ainsi eXposé mon opinion, je mettrai la
propC'sition aux voix afin que le Conseil prenne une ..
décision lors.que nous aurons terminé la présente dis
cussion de procédure.

.84. M. SANTA CRUZ (Cl:-JH) (tr4duit de l'espa
gnol): Je me vois obligé d'intervenir dans le débat, car
j'ai eu l'occasion d'intervenir antérieurement à propos
de l'un des aspects de cette motion d'ordre.
85. Ala séance d.u 25 juin [581ènte séauce], au.mo
ment où nous abordions l'examen du point 2 de l'ordre
du jour, le représentant de l'Union soviétique a présenté
son projet de résolution et, en sa qualité de Président,
il allait le mettre aux voix. J'ai alors attiré l'attention
du Président sur le fait que le Conseil n'avait jamais
discuté une motion de ce genre alors qu'il n'était pas
encore arrivé à l'examen du point en question; cependant,
j'ai ajouté que le Conseil avait quelquefois examiné
et mis aux voix des propositions analogues relatives
à des invitations, au moment où il abordait l'examen
du point de l'oràre du jour auquel ces propositions se
trouvaient inscrites, et avant d'étudier le fond de la
question. Le représentant de l'Union soviétique a dé
claré formellement qu'étant donné cette interprétation,
il retirait sa proposition pour le moment, et qu'il ne

,demanderait le vote qu'au moment où la question figu
rerai& à l'ordre dtl jour. A ce moment, aucune autre
délég,ation n'a présenté d'observations à ce sujet.
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86. 1 agree with the President that. without ktlowing
the form in whkh the United States representatîve i8
g'Oing 1:0 present the case, it 15 difficult for some of us
00 adopt Il position regarding the invitation proposed
hy the USSR représentative, and especially difficult to
ju~'e whether tlie invitation is or is not necéssary. l
think that those representatives who do not feel that
they have at the moment sufficîent previous knowledge
of the lua.tter to reach a decision should abstain or vote
8gainst such a 1110t10n. nut l do not feel that the USSR
represétltathte can be denied the right to request a
discussion l\1l.d a V()te on his motion, which is in order
and in k-eeping with precedents estahlished in the
Security Coundl.

87. The PRES!DENT ~ l quite agree with the repre
~elttative of Chile in numy respects. l think this is a
lnatter in whkh it is possible to have two views; l do
not dispure that. It it werE: a case) perhaps, of an
ordinarjt dispute, a case of aUeged aggressiotl 01' some
thing of the oort) it might w~Jl be that the Security
Coundl would decide tJ'J take up the question of invita
tion hefore discussing the substan~e of the matter; that
1h~ht well be a reasonable thing for the Council to do.
In the present case, however, it seems to me that the
issue ls 1'I.ot so c1ear, that a great dcal does depend on
how the United States representative develops his case,
and that it would therefore he reasonable for the
Council to henr hùn develop his case before taking a.
decision on the invitation. But, again, that is only my
persona! view; it may not he shared by all members
(lf the Counci1.
88. W11at l propose to do now is toput to the vote
n'ly view that the Council should allow the United
States representative to deve10p his case and, imme
diately aiter that, proceed to debate Ml'. Malik's
motion. .
89. Both the representative of the United States and
the representative of the Soviet Union have asked for
permission to speak on a poiüt of order. l shall caU
fiïst on .Ml'. Gross and then on Ml'. Malik.
9O.:M1'. GROSS (United States of America): l had
:asked fur permission to speak Qn a point of arder
because l understood that the Council was discussing
Yr. Malik's previous point of order. l wished to say
that while l appreciated the teasons wmch the President
had advanced· ta justify the course he had suggested
that is. to do me the honour of hearing my statement
which, 1 be1ieve, does cast light upon the very motion
which Ml'. Malik is sa a'ù..'X'Ïous ta have voted npon
now-l woUld have thought that had the represen
tative of the Soviet Union had comolete confidence in
bis proposai he wùuld have welcomêd the opportunity
10 listen to my statement because, as 1 say, 1 think that
itdoes shed light on the problem which he raîses.. But
in view of the fact that he prefers that a vote should
he taken upon ms proposaInow, 1 would 1ike ta explain
to the Council that l have no objection whatever. The
whole of. the statement wbich l propose to make as
soon as 1 cau regain the 11001' will he in the nature of
~~l~H{).nofthevote which 1 shall cast against
the Soviet UmonproposaI if it is now put ta the vote.
ItwiIl he clear from my statement that Mr. M~'s
proposaI isunnecéssary andimproper, and that it

86. Je pn:ttage l'avis du Prêsident seion lequel, tant
que nous ne connaissons pas la manière dont le repre
sentant des Etats-Unis se' proRose d'e:g;poser l'affaire,
il est difficile pour certains d entre nous de se pro
noncer ~ur la proposition relative aux invitations qui
a été ptésentée par le reJ?résentant de l'Union sovIé
tique, et notamment de Juger si les invitations sont
vraiment nécessaires. Je pense que les représentants
qui estiment qu'ils manquent, pour le moment, de
données suffisantes pour prendre une décision à ce
sujet, ,pourraient soit s'abstenir, soit voter contre la
proposition. Cependant, je ne crois pas qu'on puisse
refuser au représentant de l'Union soviétique le droit
de demander que sa proposition soit e,."{aminée et mise
aux v"Oi:lt; en. effet, celle-ci est parfaitement recevable
et conforme aux précédents établis par le Conseil.
87. Le PRESIDENT (t-rad~tit àe l'angla-is): A bien
des égards, je partage la manière de voir du reprégen
tant du Chili. Je ne conteste pas qu'il s'agit d'une ques
tion à ,propos de laquelle les opinions peuvent différer.
S'il s'agissait d'un différend ordinaire, par exemple,
d'un cas d'agression, il conviendrait peut-être. et il
serait sans doute raisonnable, que le Conseil d.e sécu
rité décide d'examiner la question d'une invitation à
adresser à une partie, avant de discuter le fond de la
question. Toutefois, dans le cas particulier, la situation
n'est pas aussi claire et dépend beaucoup de la façon
dont le représentant des Etats-Unis va exposer sa
thèse. Il serait donc raisonnable que le Conseil l'en
tende avant de prendre une décision sur la question de
l'invitation. Encore une fois, c'est là mon sentiment
personnel, qui ne sera peut-être pas partagé par tous
les membres du Conseil.
88. Ce que je propose maintenant, c'est de mettre aux
voix ma décision suivant laquelle le Conseil doit per
mettre au représentant des Etats-Unis d'exposer ses
arguments puis passer immédiatement après à la mo
tion de M. Malik.
89. Le représentant des Etats-Unis et le représentant
de l'Union soviétique ont demandé à prendre la parole
pour une motion d'ordre. Je donne d'abord la parole
à M. Gross; je la donnerai ensuite à 1"I. Malik.
90. M. GROSS (Etats-Unis d'Ar.lérique) (traduit
de l'anglais): J'avais demandé l'autorisation de prendre
la parole pour une motiol1 d'ordre, parce que je croyais
que le Conseil discutait la motion d'ordre que M. Malik
avait présentée antérieur<:ment. Je voulais déclarer
que, tout en reconnaissant le bien-fondé des raisons
que le Président a données pour justifier la procédure
qu'il avait proposée - c'est-à-dire me faire l'honneur
d'écouter ma déclaration qui, à mon avis, préclsela
proposition même que M. Malik tient tant à faire
mettre aux voix - j'aurais crù, dis-je, que le repré
sentant de l'Union soviétique, s'il avait et! entièrement
confiance dans sa proposition, aurait été heureux
d'écouter ma déclaration; en effet, comme je l'ai dit,
cette déclaration précise le problème qu'il soulève.
Toutefois, puisque M. Malik préfère que sa proposi
tion soit mise aux voix maintenant, je tiens à dire au
Conseil que je n'y vois aucune objection. La déclara
tion qu.e je me propose de faire dès que le Président
m'aura de nouveau donné la parole aura pour seul
objet d'expliquer pourquoi je voterai contre la propo
sition de l'Union soviétique'·si on la met aux voix· à
présent. Ma déclaration montrera clairement que la
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proposition' de M. Malik est inutile et hors de propos
et qu'elle ne tient pas compte des réalités.
91. Cela étant, ie tiens toutefois à rappeler au Con
seil que je ne m'6tais pas opposé à ce que la proposi
tion de l'Union soviétique fût mise aux voix mainte~

nant ou à tout autre moment, sauf cependant au mo
ment de l'adoption de l'ordre du jour, question au
sujet de laquelle M. Malik a agi sagement, à mon avis,
en changeant d'attitude.
92. Je tiens donc à préciser ma position. La voici: je
remercie le Président d'avoir analysé les raisons peur
lesquelles il serait davantage dans l'ozdre, et plus logi
que, que le Conseil mette aux voix la proposition de
l'Union soviétique après avoir entendu ma déclaration;
mais, si le représentant de l'Union soviétique estime
que ma déclaration affaiblirait son argument, je ne vois
aucune objection à ce que sa proposition soit mise aux
voix immédiatement.
93. M. MALIK (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (trad1tit du russe): Il est presque 13 heu
res. Avez-vous l'intention, MOIllsieur le Président, de
poursuivre cette discussion, ou bien la reprent)rons
nous à la prochaine séance? Si vous avez l'intention
de continuer la séance, je me propose de prendre la
parole.
94. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il aurait
été préférable de régler avant le déjeuner, si possible,
cette petite question de procédure; mais je suis à la
disposition du Conseil, e: je ne sais pas, par exemple,
pendant combien de terr.ps M. Malik se propose de
parler.
95. M. MALIK (Union dès Républiques socialistes
soviétiques) (traduit dû russe) : Je n'ai pas l'intention
de parler pendant plus de cinq minutes. Cela prendra
quinze minutes avec les interprétations; mais il se
pourrait, suivant le' résultat du scrutin, que je sois
amené à donner une explication de vote, ce qui n'exi
gerait pas plus de huit à dix minutes.
96. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous
ne pouvons garantir à l'avance que le vote sera favo
rable au représentant de l'Union soviétique et que
nous n'aurons pas ainsi à entendre ses explications.
Dans ces conditions, je crois que nous serions bien
avisés de lever la séance dès à présent et de nous réunir
de nouveau à 15 heures, si aucun représentant n'y voit
d'objections.

.La séance est levée à 13 heures.The meeting rose at 1 p.m.

92. l wish, therefore, to make l11Y position dear. It is
that, white l appreciate the President's analysis of the
rensons why it would be more orderly and more logical
to vote upon the Soviet Union proposaI after l had had
the opportunity to make my statement, if the Soviet
Union representative believes that my statement will
delo:act from his argument l have no objection ta a vote
being taken upon his proposaI hnmediately.

95. ly.fr. MALIK (Union of Soviet Socialist Repub
lie) (t1'anslated from Hussian) : l intend ta speak for
no more than five minutes. With the interpretation this
will take some fifteen minutes. Depending upen the
results of the vote, however, l intend to maIœ a state
ment explaining my vote, which will take some eight
ta ten minutes in all.
96. The PRESIDENT :We cannot guarantee in
advanct? that the outcome of the vote will be favourable
to our Soviet Union colleague and that we could thus
be spared his exphl.l1ation. In these circumstances l
think that we would be weil advised to adjourn now
and resume at 3 p.m., unless l hear anything to the
contrary.

91. Having said that, however, l should like to
remilld the Council that l had not opposed the taking
of a vote upon the Soviet Union proposaI at this time
or at any time, excp.pt, of course, in connexion with
the adoption of the agenda, a point on which Mr.
Malik was, l think, very wise to abandon his. contention.

93. Mr. MALIK (Union of Soviet Sociaiist Repub
lics) (translated from Russian) : It is now almost one
o'c1ock. Do you intend, Mr. President, ta continue this
discussion or are we ta continue it at our next meeting?
If you intend ta pralong the meeting, l shaIl make a
statement.

94. The PRESIDENT: l should have thought that
it would have been more satisfactory ta settle this smaII

.point of arder before lunch if possible, but l am in the
hands of the Conncil, and l do not know, for instance,
for how long Mr. Malik intends ta speak
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